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Texte de la question

M. Yannick Monnet appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la nécessité de faire
évoluer la règlementation concernant le statut de la profession d'ostéopathe, afin de garantir la
qualité des soins et la sécurité de la prise en charge des patients. Le champ de l'exercice de
l'ostéopathie a été ouvert en 2002 par la loi Kouchner qui fait cohabiter des ostéopathes médecins,
des auxiliaires médicaux, dits « doubles titulaires », et des non professionnels de santé. En effet,
cette loi ne reconnaît pas les professionnels exerçant exclusivement l'ostéopathie comme des
professionnels réglementés au livre III de la quatrième partie du code de la santé publique. Depuis
plus de deux décennies, la démographie particulièrement dynamique des ostéopathes en France
place le pays au premier rang mondial en matière de densité et de progression. Aujourd'hui on
dénombre près de 40 000 porteurs du titre d'ostéopathe, parmi lesquels une large majorité
d'ostéopathes exclusifs ; 25 millions de consultations sont recensées chaque année pour plus de 17
millions de patients. Dans ce contexte, l'accès au statut de profession de santé pour l'ensemble des
ostéopathes apparaît comme prioritaire, d'autant qu'ils sont, depuis fin 2024, intégrés dans le
répertoire partagé des professionnels de santé (RPPS). Ceci permettrait de coordonner les soins
ostéopathiques avec ceux des autres disciplines, spécifiquement au sein des structures telles que les
hôpitaux, les maisons de santé, les cliniques. La place de ces professionnels dans le système de
santé constitue bien un enjeu majeur pour une profession dont l'évolution doit être encadrée par la
mise en place d'un système de gouvernance unifié conjugué à une harmonisation de la formation et
une régulation de l'exercice. Il souhaite donc connaître les mesures envisagées par le Gouvernement
pour faire évoluer la règlementation afin que l'ensemble des ostéopathes ait accès au statut de
profession de santé, permettant l'intégration de la discipline dans les structures de soins
pluridisciplinaires et la prise en charge coordonnée des patients.
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La profession d'ostéopathe fait l'objet d'un titre réglementé, depuis la loi du 4 mars 2002 relative
aux droits des malades et à la qualité du système de santé, et la publication des textes
réglementaires encadrant les pratiques de la profession. Les professionnels, pour user du titre
d'ostéopathe, doivent notamment obtenir un diplôme délivré par des établissements de formation
agréés, répondant aux critères d'agrément fixés par le ministère de la santé et de l'accès aux soins.
Le ministère chargé de la santé est mobilisé pour identifier et mettre en œuvre les leviers permettant
un encadrement renforcé de la pratique ostéopathique. Dans cette perspective, le ministre des
solidarités et de la santé avait confié en 2021 à l'inspection générale des affaires sociales une
mission d'évaluation du processus d'agrément des établissements de formation en ostéopathie et en
chiropraxie. Le rapport issu de cette mission propose un renforcement de la procédure d'agrément,
qui est actuellement en cours d'instruction par les services du ministère. Cette réforme devrait
permettre d'accroître le niveau d'exigence sur la formation de cette profession et pourra
s'accompagner d'une réflexion sur des mesures de régulation démographique et de contrôles
déontologiques des professionnels en exercice qui sont des préalables indispensables à une
reconnaissance en tant que profession de santé.
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